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Projet de Constitution : 
prendre le train
Période estivale. La vie politique se m et au vert; 
les contraintes de l ’agenda s ’atténuent. Faculté 
de penser plus loin que le bout du quotidien. 
L ’entreprise “révision totale delà Constitution 
fédérale” a déjà treize ans d ’âge. Un peu lon
guet. On pense à un devoir ennuyeux, sans cesse 
reporté.

Le processus enclenché en 1965 n ’est pas sans 
ambiguité. Deux parlementaires p lu tô t conser
vateurs lancent l ’idée; un gouvernement fran
chement hostile et un parlement sans motiva
tion ne la rejettent pas. Politesse à l ’égard de 
deux notables oblige. Et puis le risque n ’est 
pas bien grand; tout au plus une toilette for
melle.

Dix ans passent. Un p e tit  groupe de sages son
de l ’Helvétie officielle; pas de passion. Le 
groupe, présidé par l ’ancien conseiller fédéral 
Wahlen, dépose un volumineux rapport pour  
une conclusion modeste: révision totale oui, 
mais nos principes et nos institutions ont fait 
leurs preuves, il suffit de les aménager avec 
prudence.

Une nouvelle commission d ’experts moins sa
ges, plus indépendants des rôles e t des habitu
des politiques, prend le relais. C ’est, au début 
de cette année, le projet de nouvelle Consti
tution.

Ce projet n ’a rien de révolutionnaire : les cons
titutions, en général, confirment des ruptures 
politiques, elles ne créent pas des chambarde
ments. Plus modestement il prend en compte  
des évolutions et propose des ouvertures. 
L ’intérêt dans l ’opinion publique n ’est pas né
gligeable ; les nombreuses rééditions du texte 
le prouvent. La classe politique, elle, est 
p lu tô t sceptique; elle est portée à prendre ses 
habitudes pour une analyse de la réalité.

Les conservateurs de toutes tendances se dé
chaînent ; de la Ligue vaudoise au Redresse
ment national, de Schwarzenbach à Otto Fis
cher, c ’est une fin de non-recevoir, sans dis
cussion. Rien là que de très normal.

La Suisse romande est lente à réagir; on y est 
moins friand qu ’outre-Sarine des problèmes 
institutionnels et la presse francophone a du 
mal à donner le coup de pouce. Peu à peu ce
pendant on sent sourdre un sentiment diffus 
de crainte; la minorité linguistique paraît 
être sur la défensive.

Sans conteste, c ’est le rôle de l ’Etat, les rap
ports entre les collectivités des différents 
niveaux — Confédération, cantons, communes 
— qui seront au centre du débat. A condition 
que débat il y  ait. A condition que nous ne 
nous crispions pas sur un présent mythique 
pour mieux ignorer le présent réel.

Dans ce débat les cantons ont un rôle de 
premier plan à jouer. C ’est l ’occasion pour 
eux d ’abandonner les jérémiades tradition
nelles sur l ’Etat central envahissant pour réflé
chir à des solutions nouvelles propres à main
tenir les deux pôles indispensables du fédéra
lisme, centre et périphérie, coordination et 
autonomie. La preuve par l ’acte en quelque 
sorte.

L ’entreprise “révision to tale” reste ambigue. 
On y perçoit la tentation technocratique, le 
souci de l ’organisation efficace, rationnelle. 
Est-ce une raison suffisante pour rester à l ’é
cart ? Il arrive que les idées débordent et sub
mergent ceux qui les ont émises.
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Comme annoncé, DP vit cet été — c'est traditionnel — 
au rythme bi-mensuel des origines du journal. Pro
chaines parutions : DP 463  le 3 août, DP 4 6 4  le 17 
août et DP 465  le 31 août. Bonnes vacances!



Ciba-Geigy et roxyquinoléine : 
quarante ans 
de profits malsains

C ’était le mercredi 1 7 mai dernier. En présence 
de 1527 actionnaires représentant 2 364 759 
voix, le président Ciba-Geigy, expliquait, “avec 
une grande franchise” devait souligner le “Jour
nal de Genève ” dans son compte-rendu du len
demain, le fonctionnement, dans les conditions 
actuelles, du groupe q u ’il dirige. Avant d ’abor
der lesproblèmes techniques (autofinancement, 
valeur ajoutée, etc.), Louis von Planta se lan
çait, comme c ’est la règle dans ce genre d ’exer
cice, dans une grande fresque de la situation 
mondiale économique et financière. Et de 
plaider avec vigueur pour le “libéralisme”: 
“Nous savons tous que l ’existence d ’un vaste 
marché international, jouissant de la liberté 
des échanges de marchandises e t des paiements 
est une condition primordiale pour notre dé
veloppement; nos autorités s ’efforcent d ’ap
porter une contribution positive aux discus
sions internationales et de se faire les porte- 
parole d ’une doctrine libérale”. Ciba-Geigy et 
Louis von Planta aiment donc avoir les coudées 
franches (et le moins que peu t faire le gouver
nement helvétique est de leur facilité le tra
vail)! Il est cependant acquis que nous payons 
cher cette liberté de mouvements du géant 
bâlois de la chimie. Voyez l ’édifiante histoire 
de l ’oxyquinoléine!

Il y a près de deux ans, un petit communiqué 
est remis, pour publication, à la presse japo 
naise: “Au Japon, il y a une tradition qui veut 
q u ’une fois déposées les conclusions d ’une 
commission d ’arbitrage, on fasse une sorte 
de confession. Voici pourquoi les entreprises 
pharmaceutiques on t avoué que leurs médica
ments antidiarrhée contenant de l ’oxyquinolé
ine avaient un lien de cause à effet avec la ma
ladie SMON” .
Ces quelques lignes marquent une étape capita
le entre une lutte farouche (1) entre quelques

géants pharmaceutiques, dont Ciba-Geigy, et 
des dizaines de savants et de scientifiques à 
travers le monde entier, une lutte farouche 
contre l ’utilisation de l ’oxyquinoléine, sous les 
noms, entre autres, d ’Entéro-Vioforme et de 
Mexaforme, comme remède contre les maux 
gatriques.

Remontons au début du siècle ! L ’oxiquino- 
léine est une substance dont la découverte ne 
date pas d ’hier : longtemps considérée comme 
anodine, elle était par exemple utilisée pen
dant la Première Guerre mondiale sous forme 
de poudre indiquée pour guérir les blessures 
des soldats... En 1934, elle est introduite à fin 
d ’usage interne par Ciba; aucun problème 
“d ’enregistrement” : pas de contrôle officiel 
des médicaments dans les années trente ! Un 
succès commercial garanti : selon le mode 
d ’emploi, les produits contenant cette subs
tance sont utilisables pour soigner toutes les 
affections connues sous le nom  global de “diar
rhées” , même à titre préventif ; ils sont à portée 
de tout le monde, vendus sans ordonnance. 
Cinq ans après l ’apparition de ces médicaments 
sur le marché,, deux des chercheurs de Ciba, 
dans le cours de leurs travaux et de leurs tests, 
donnent de l ’oxyquinoléine à des chats ; sept 
des treize chats en question m ontrent par la 
suite des symptômes graves d ’intoxication et 
meurent. Ces expériences, dûment relatées, 
vont rester dans les tiroirs de Ciba ju squ’aux 
procès japonais qui nous intéressent.

Au début des années cinquante, des médecins, 
un certain nombre d ’entre eux, constatent en 
Europe et ailleurs que des centaines de person
nes tom bent malades des suites d ’une maladie 
inconnue dont les symptômes sont les suivants : 
paralysie, fortes douleurs et troubles de la vue 
qui conduisent ici et là à la cécité. On attribue 
cette maladie à un virus inconnu et elle est 
désignée sous le nom de SMON (subakutmyelo- 
optiko neuropati) ; on parle d ’une épidémie 
parce que la maladie paraît géographiquement 
localisée et limitée à certaines régions. Per
sonne ne soupçonne alors l ’oxyquinoléine : les

informations fournies par les entreprises phar
maceutiques ne m entionnent pas que cette 
substance est absorbée par l ’intestin et assimi
lée par le corps ; les producteurs affirment au 
contraire (mais quelles conclusions tirent-ils 
des expériences “confidentielles” tentées sur 
les chats?) que le produit n ’a q u ’un effet local 
limité aux intestins.
En 1965 pourtant, deux vétérinaires, le Suisse 
Paul Hangartner et la Suédoise Brigitta Schantz 
font é tat de découvertes alarmantes sur les ef
fets de l ’oxyquinoléine sur des animaux : des 
chiens qui ont reçu cette substance sont pris 
de convulsions épileptiques et plusieurs

L ’un des protagonistes du mouvement de pro
testation en Suède, l ’un des initiateurs de l ’opé
ration de boycottage, est le professeur Olle 
Hansson, de Göteborg, dont le témoignage pen
dant les procès japonais a joué un rôle déter
minant. Grâce à un échange de lettres qu ’il a 
eu avec Geigy au début des années soixante, il 
a été possible de faire remonter l ’accusation de 
“négligence” à partir de 1962-1963 ; à cette 
date, M. Olle Hansson avait écrit aux sociétés 
pharmaceutiques qui vendaient de l ’oxyquino
léine sur le marché suédois : il voulait savoir, 
entre autres, si cette substance provoquait 
des phénomènes secondaires, un p e tit  garçon 
en traitement chez lui, et qui en avait absorbé 
pour lutter contre une maladie grave et rare 
de la muqueuse intestinale, souffrait d ’une bais
se considérable de la vue... Réponses évasives 
des sociétés interpellées. Un livre signé par ce 
spécialiste paraîtra en allemand en automne 
sous le titre “Les entreprises pharmaceutiques 
dénuées de tout scrupule”.

d ’entre eux meurent. On tient donc la preuve 
que ce produit est assimilé par le corps. Ciba 
est contraint d’indiquersurles modes d ’emplois 
le danger que fait courir l ’utilisation du pro
duit chez les petits animaux (“destiné aux êtres 
hum ains”).



En 1970, soit un peu moins de trente ans après 
l ’introduction des médicaments en cause sur 
le marché, le professeur japonais Tadao Tsu- 
baki établit le lien entre le SMON et l ’oxyqui- 
noléine : “les malades du SMON ont souvent 
une langue pâteuse et verdâtre et des analyses 
chimiques de l ’urine m ontrent que la couleur 
verte provient d ’une réaction du fer avec l ’oxy- 
quinoléine...” Tous les produits suspects sont 
retirés de la circulation au Japon  cette même 
année (septembre) et le nombre de nouveaux 
cas de SMON diminue considérablement, pas
sant de 1 273 en 1970 à 23 en 1971, puis à 
zéro en 1972!
Il faut préciser ici que les produits à base d ’oxy- 
quinoléine on t eu au Japon  un succès parti
culièrement considérable. Un succès explica
ble du reste et que les journalistes suédois (voir 
note 1 ) cernent de la façon suivante :
“ (...) L’estomac (hara) joue un très grand rôle 
au Japon  au niveau symbolique — du même or
dre que le coeur dans nos sociétés; au Japon, 
l ’estomac est considéré comme la source des 
sentiments ; au moindre ennui stomacal, on se 
rend chez le médecin, dont la principale sour
ce de revenus consiste dans la vente directe de 
médicaments à ses patients, ceci sous la forme 
de petits sachets anomymes ; d ’où une utilisa
tion des produits en question contre tous les 
maux d ’estomac parfois pour une durée de 
traitement se prolongeant ju squ’à une demi- 
année; lorsqu’ils ont été retirés du marché 
japonais en septembre 1970, il est apparu que 
les produits à base d ’oxyquinoléine étaient en 
fait vendus sous 186 variétés et noms diffé
rents : dans ces circonstances, la population ja 
ponaise semble avoir été la plus touchée par 
cette catastrophe provoquée, après celle de la 
neurosédyn, par les entreprises pharmaceuti
ques ; les membres de la commission d ’Etat 
chargés d ’étudier le cas SMON ont estimé le 
nombre d ’invalides victimes de ces produits à 
un minimum de 20 000 (...)” .
Malgré l ’importance des preuves scientifiques 
apportées par les enquêteurs japonais, Ciba- 
Geigy n ’admet pas l ’existence de liens sûrs 
entre l ’apparition du SMON et l ’emploi de

l ’oxyquinoléine. Ju sq u ’à la parution de ce pe
tit  communiqué reproduit ci-dessous...
Depuis, comme on dit, l ’affaire suit son cours : 
accord d ’arbitrage entre les sociétés pharma- 
ceuthiques et les malades le 29 octobre 1977 
dans le cadre du premier des vingt-deux procès 
en cours au Japon  ; premier jugement pronon
cé contre les trois “grands” Ciba-Geigy, Tanabe 
et Takeda il y a un peu plus de trois mois.
Et aujourd’hui, le “fron t” se déplace vers l ’Eu
rope. Aujourd’hui, près de six cents médecins 
suédois — c ’est la première fois que des méde
cins lancent une telle action — boycotten t of
ficiellement la multinationale suisse de la chi
mie pharmaceutique, Ciba-Geigy. A la fin des 
années soixante, à la suite des rapports alar
mants concernant ces produits du groupe des 
oxyquinoléines, la Direction générale de la pré
voyance sociale suédoise donnait deux ans au 
producteur pour fournir une documentation 
prouvant les avantages de ces médicaments... 
qui étaient retirés du marché suédois le 1er

BAGATELLES

A Bâle-Campagne, le Cartel syndical a un bud
get de 67000 francs. Le canton y contribue 
par une subvention de 7 500 francs et les 
communes à raison de 6 000 francs.

*  *  *

“ Business Week”, l ’im portant magazine éco
nomique des Etats-Unis, publiera en décembre 
un supplément spécial sur la Suisse. Le titre : 
“ Switzerland stable dynamic attractive” . Pas 
besoin de traduire!

*  *  *

L ’Hebdomadaire économique “Schweizeris
che Finanzzeitung” n ’a pas eu de chance. Il 
publiait une étude sur l ’empire de presse de 
Max Frey deux jours après l ’annonce du ra
chat du journal féminin “Elle” (édition alle
mande) et il en était encore à commenter le 
rachat, il y a quelques semaines, du “Tagbatt 
der Stadt Zurich” . Les événements vont vite 
pour les éditeurs de choc.

mai 1975 (même sanction dans sept autres 
pays, notam m ent aux Etats-Unis, en Norvè
ge et en Finlande).
Ju sq u ’en 1970, les sociétés pharmaceutiques 
ont produit au total environ 4 000 tonnes 
d ’oxyquinoléine à usage interne... et, malgré 
le verdict japonais, cette substance continue 
à être déversée par tonnes*à travers le monde, 
sous plus de cent noms différents, dans une 
centaine de pays. Les dosages recommandés 
par Ciba-Geigy varient ; en voici quelques 
exemples relevés par les corresondants du jour
nal suédois que nous citons : Zambie, 15 gram
mes ; Kénya, 15,75 g r .; Suisse, 21 gr.; France, 
21 gr.; Grèce, 16,80 gr.; Indonésie, 18 gr.; 
Italie, 41 gr.. Selon les experts japonais des 
dosages de l ’ordre de 20 grammes peuvent en
dommager irréversiblement la vue.

1) Selon une excellente synthèse parue dans le "Dagens 
N yheter" du 13 mai 1978 sous la plume de Karin Berglund 
et Barbro Jöberger.

La lecture des publications officielles réserve 
souvent de réjouissantes surprises. Ainsi le der
nier Recueil des lois fédérales (No 24/13 juin 
1978) qui contient en tou t et pour tou t trois 
textes : la Loi fédérale et l ’Ordonnance sur les 
droits politiques, ainsi q u ’une Ordonnance ins
tituant le régime de l ’autorisation pour les éta- 
bles et les poulaillers (modification du 5 juin 
1978). Les droits des citoyens et ceux des bo
vins, porcs et autres pondeuses sont donc bien 
protégés.

*  *  *

L ’éditorialiste du numéro de juin de “Chefs”, 
M. Robert Kuster, participait récemment à un 
congrès international d ’industriels. Surpris de 
la reserve manifestée par des délégués suisses, 
il conclut par ces mots : Une question lanci
nante me poursuit: avons-nous jamais parti
cipé vraiment à une décision économique ou 
politique formée hors de nos frontières ? Mari- 
gnan est-il pour toujours inscrit en vous? N ’est- 
il pas temps de s ’avancer un peu au delà du 
“wait and see” ?
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Les « missionnaires » d’Adia, Manpower et Cie : 
un simple coup de sonnette...

Apparues au début des années soixante en 
Suisse, les entreprises de travail temporaire fai
saient déjà un chiffre d ’affaires de quelque 
cent millions en 1971, et atteignaient même 
190 millions en 1974, dernière année du 
“boom ” . Puis ce fut la chute libre en 1975, 
avec des ventes en baisse de 50 pour cent dans 
toute la branche. Mais la remontée n ’a pas tar
dé, avec 180 millions en 1977, et de bonnes 
perspectives de l ’année en cours. Certains si
gnes qui ne trom pent pas incitent les profes
sionnels à l ’optimisme : les offres d ’emplois 
ont reconquis l ’espace q u ’elles occupaient 
dans les journaux avant 1975 (le supplément 
hebdomadaire spécialisé du “Tages-Anzeiger” 
compte à nouveau 70 à 80 pages par édition), 
et de réelles difficultés de recrutem ent appa

Contrats durables 
et besoins passagers

“Le travail temporaire, de caractère occasion
nel dans son principe, ne doit pas se substituer 
à l ’emploi permanent dont il n ’est que le com
p lém en t”.
C ’est sur ces mots, entre autres, que s ’ouvre 
“l ’accord d ’entreprise” conclu entre Manpower 
France et le syndicat des travailleurs et em
ployés temporaires CGT et signé le 9 octobre 
1969. L ’un des intérêts de ce texte réside dans 
le fait q u ’il a été conçu pour tenter de cerner 
“des pratiques abusives, condamnées par les 
deux parties, et qui ont fait naître de graves 
préoccupations”. C ’est ainsi q u ’en filigrane 
des dispositions et du “préambule” on voit 
nettement se dessiner les ambiguités du tra
vail temporaire (ambiguités q u ’un texte ne 
peu t bien sûr dissiper si le rapport de forces 
entre employeur et employé est si nettement

raissent dans certaines branches et entreprises. 
De plus, échaudés par les à-coups de ces der
nières années, les chefs du personnel hésitent 
à engager des “stables” , et font volontiers ap
pel aux “temporaires” , q u ’on peut à chaque 
instant licencier sans ennuis.

Licenciables à merci
Car les entreprises qui embauchent des intéri
maires n ’ont pas à se soucier de ce qui leur 
advient une fois leur “mission” accomplie. Ils 
sont arrivés sur simple coup de sonnette, et re
partis aussitôt q u ’on n ’avait plus besoin d ’eux. 
Us vont et viennent au gré des commandes 
passées à l ’entreprise de travail tem poraire,leur 
employeur légal. C’est elle qui a pris l ’engage
m ent de leur procurer des “missions” de deux

en faveur du premier). Voyez par exemple la 
définition du champ de ce type d ’activité: 
“Dans les entreprises ou établissements de 
tous secteurs d ’activité, l ’utilisation des servi
ces d ’une organisation de travail temporaire 
doit constituer un moyen de faire face à des 
besoins passagers de main d ’oeuvre : soit pour 
pallier l ’absentéisme ou le manque provisoire 
de personnel, maladie, accident, maternité, 
obligations familiales, stages, vacances de pos
tes, congés payés du personnel permanent ; soit 
pour surmonter des charges de production m o
mentanée ; pointes d ’activité, créations, lance
ments, promotions et, d ’une façon générale, 
tous efforts de l ’entreprise exceptionnels en 
ampleur mais limités en durée... ” On admet
tra que ces lignes ne lient guère les mains des 
entrepreneurs, mais q u ’elles situent clairement 
plu tô t les zones d ’abus possibles!
Pour le reste, la trentaine d ’articles sur lesquels 
l ’accord est intervenu constituent une tentati
ve de rapprocher le statut du travailleur inté-

a x jours (41 jours en moyenne chez Adas) ; 
c ’est elle qui leur verse un salaire-horaire ap
proximativement égal à la moitié du prix fac
turé à ses clients, gardant le reste notam m ent 
pour le paiement des charges sociales. Et aus
si pour les autres frais, dont ceux de prom o
tion, nullement négligeables : les entreprises 
de travail temporaire com ptent parmi les gran
des organisatrices de cocktails et autres manifs 
de relations publiques, et surtout elles prati
quent une intense publicité par téléphone, 
proposant chaque jour les forces de travail, dis
ponibles aux entreprises et administrations 
susceptibles de les occuper.

Intérimaires à tou t faire

Les personnes ainsi placées ont les formations 
les plus diverses : ce ne sont pas moins de 135 
métiers et professions que devrait toucher la 
convention collective que les entreprises de 
travail temporaire suisses et l ’Union syndicale 
suisse négocient laborieusement depuis six

rimaire de celui du travailleur permanent, les 
progrès les plus notoires étant l ’instauration 
dç normes concernant la surveillance médi
cale, des primes de congés divers ; mais le ton 
général des dispositions est particulièrement 
net au chapitre des “contrats de travail”, et 
notamment dans les lignes suivantes : “Cha
cun des contrats de travail est lié à l ’exécution 
d ’une mission bien définie dans une entreprise 
donnée, chacune des parties reprenant son en
tière liberté à la fin de cette mission et un cer
tificat de travail étant remis à l ’intéressé con
formément à la loi. Ces contrats sont donc des 
contrats à durée déterminée. Le terme de ces 
contrats ne peu t cependant pas toujours être 
précisé d ’une manière rigoureuse. Afin de com
penser la précarité inhérente au travail tempo
raire et à la relation contractuelle ainsi définie, 
une indemnité dite de travail temporaire sera 
versée dans tous les cas au travailleur à l ’issue 
de chaque mission non interrompue de son 
fa i t”.



ans. De la  sténo-dactylo bien sûr à l ’assistante 
médicale en passant par l ’emballeur, l ’ajusteur, 
le livreur et le conducteur offset, tous se re
trouvent dans les fichiers (qui peuvent être in
ternationaux) des différentes divisions des en
treprises de travail temporaire.
Les intermédiaires viennent occuper un poste 
de travail à l ’atelier, à l ’entrepôt, au laboratoi
re, au magasin ; ils remplacent un collaborateur 
malade ou au service militaire, ils dépannent 
pour une expédition urgente, pour la mise à 
jour d ’une comptabilité, pour le dessin des 
plans d ’une offre de soumission, pour la pré
paration de documents à traiter par ordinateur, 
etc. Rarement un boulot intéressant, pas le 
temps d ’approfondir, peu de contacts avec les 
“collègues” du m oment. Un main-d’œuvre en 
location, un point c ’est tout.
Mais le travail temporaire ne correspond pas 
seulement à un besoin de la part des entrepri
ses occupantes, il tient aussi à certaines m oti
vations des travailleurs intérimaires eux-mêmes. 
Le plus souvent, ils se contentent de faire ain
si le jo in t entre deux emplois permanents, ou 
ils patientent dans l ’attente d ’un déménage
m ent ou d ’un départ à l ’étranger. Les femmes 
ne peuvent souvent prendre d ’emploi fixe 
pour des raisons familiales ou personnelles. Et 
les autres étudient ou se recyclent, cherchent 
à garder le contact avec une activité profes
sionnelle non permanente, préfèrent les fré
quents changements de lieux de travail ou ne 
trouvent tou t simplement pas d ’emploi stable. 
Cette dernière catégorie, évidemment plus im
portante en période de chômage, demeure 
sous-estimée dans les statistiques, parce q u ’elle 
correspond à une motivation et à une situa
tion difficilement avouées.

La loi et les syndicats
La législation sur le travail temporaire diffère 
d ’un pays à l ’autre. La Suède et l ’Italie notam 
m ent ont prohibé la location de main-d’œuvre, 
pour prévenir les abus auxquels elle peut faci
lement donner lieu (les entreprises de travail 
temporaire ont leur côté négrier). Ailleurs, le 
travail intérimaire est réglementé, p lu tô t mol

lement, comme en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis. En France, une loi de janvier 1972 
aurait dû résoudre les gros problèmes qui 
avaient singulièrement terni l ’image des E.T.T. 
dans les années soixante ; en fait cette loi n ’a 
fondamentalement rien réglé, et surtout pas la 
question du licenciement de ses intérimaires 
par l ’entreprise de travail temporaire.
En Suisse, ce travail est régi, comme tout autre, 
par le Code des obligations. Les discussions 
en vue d ’une convention collective couvrant 
les très nom breux métiers concernés n ’ont tou 
jours pas abouti ; la solution est bloquée par le 
fait q u ’une telle convention se situerait selon 
les cas au-dessus ou en dessous des conventions 
sectorielles. Une contre-proposition de l ’Union 
syndicale suisse, qui voudrait tou t naturelle
m ent que référence soit faite de cas en cas à la 
convention collective concernée, n ’a guère de 
chance d ’être acceptée, si bien que le person
nel intérimaire risque bien d ’attendre encore 
longtemps la protection syndicale... et légale 
encore plus (il n ’a jamais été question à no 
tre connaissance d ’une législation sur ce do
maine pourtant important désormais de l ’éco
nomie contemporaine).
Il faut dire que les motivations du personnel 
qui choisit- plus ou moins délibérément le sys
tème du travail temporaire ne l ’incitent ni à la 
combativité, ni même à l ’organisation. En 
France, le syndicat CGT du travail temporaire 
n ’a ainsi rassemblé que quelques centaines 
d ’adhérents sur les 800 000 personnes qui pas
seraient en une année par une entreprise de 
travail temporaire. Et cela malgré le fait que

Le CRISP (Centre de recherche et d ’informa
tion socio-politiques) de Bruxelles organisera 
à fin septembre un colloque Jean  Meynaud à 
l ’occasion de son XXème anniversaire. Sujet : 
le système de la décision politique. Une m ati
née sera consacrée au problème des langues 
et des communautés culturelles. Un professeur

l ’une des plus grandes entreprises françaises 
de travail temporaire — Manpower — a passé 
dès 1969 un accord avec la CGT précisément 
(voir encadré).

Typique de l ’ère tertiaire

Les entreprises de travail temporaire semblent 
bel et bien promises à un joli avenir. Elles 
participent admirablement de la tendance gé
nérale à la démultiplication des activités de 
services, en général et offerts aux entreprises 
en particulier. Avec les sociétés spécialisées 
dans le recrutement du personnel à tous ni
veaux, elles contribuent à soulager les entre
prises du chapitre le plus délicat de leur ges
tion : le personnel. Du coup, elles leur donnent 
bonne conscience, et s’offrent “généreuse
m en t” à jouer le rôle de boucs émissaires.

Les deux “grands” du travail temporaire en 
Suisse :

A D IA  IN T E R IM MANPOW ER

Chiffres d'affaires 1977 Fr. 39 .3  mios Fr. 47 .2  mios
Augmentation 1976-1977 plus 23 % plus 4 4  %
Part du marché suisse env. 22  ° /o env. 26  ° /o
Nombre de clients 4500 45 00
Succursales à fin 1977 15 11
Activités à l'étranger 295 filiales env. 500 bu
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Brésil) ciétés sous 
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Siège principal Lausanne Milwaukee 
(Wise. USA)

à l ’Université de Montréal, le professeur Ro
land Ruffieux des Universités de Lausanne et 
Fribourg et le vice-président du CRISP assure
ront l ’animation. Rappelons que Jean  Meynaud 
a été professeur à Lausanne de 1955 à 1965 ; 
il a contribué à la découverte de la Suisse par 
les politologues helvétiques et a formé des étu 
diants qui ne se sont pas contentés de passer 
le mieux possible leurs examens pour se hâter 
de faire carrière dans le conformisme ambiant.

Présence de Jean Meynaud



Entraide pénale internationale :
la loi des milieux de l’économie et de la banque

Argent “propre” et argent “sale” : le débat sur 
la “qualité” des fonds déposés dans les ban
ques suisses avait repris une nouvelle vigueur 
avec le scandale du Crédit Suisse. Et personne 
n ’a pu vraiment croire que cette sorte de “co
de de bonne conduite” conclu, dans les remous 
de Chiasso, entre des banquiers et la Banque 
nationale apporterait une solution satisfaisan
te et définitive aux problèmes posés par les 
dépôts d ’argent dans les coffres protégés par 
la croix fédérale...
En fait — en attendant bien sûr l ’adoption de 
l ’initiative “bancaire” lancée par le Parti so
cialiste suisse — la rédaction d une loi efficace 
sur l ’entraide internationale en matière pénale 
occupe une bonne place dans l ’arsenal des me
sures envisageables pour aller plus loin dans 
cette opération de salubrité financière et éco
nomique, pour remédier à une situation insu- 
portable. Là, l ’épreuve de force est engagée 
depuis des mois; et l ’importance de l ’enjeu 
mérite q u ’on s’y arrête. «

Des faits. Il est certain que notre pays s ’est fait 
une spécialité d ’accueillir des “capitaux en fui
te ” , q u ’ils proviennent de pays industrialisés 
ou de pays en voie de développement. M. Léo 
Schürmann, directeur de la Banque nationale : 
“ Notre soupçon que de l ’argent en quantité 
invérifiable et de source mal connue tente, 
sous le couvert du secret bancaire, d ’atteindre 
notre pays et d ’y provoquer une demande ac
crue de francs suisses, ce soupçon-làest fondé” . 
On admet q u ’à fin 1976, les seuls montants 
originaires des pays en voie de développement 
(sans compter, ni les sommes parvenues en 
Suisse par le biais des places financières dans 
le tiers monde, ni les papiers valeurs ou les de
vises déposées hors banques — confiées par 
exemple à des avocats, à des gérants de for
tune —) s’élevaient à 26,3 milliards de francs 
(cf. Service d ’information tiers monde, bulle
tin du 26 mai 1978, “ L ’entraide internatio

nale en matière pénale face à la politique du 
développement” ; adresse utile: case postale, 
3000 Berne 9). Soit dit en passant, cet “exo
d e” représente, “grosso m odo” , un afflu an
nuel de plus d ’un milliard de francs pendant 
ces quinze dernières années, alors que l ’aide 
helvétique au développement s’élevait, en 1976, 
à 276 millions; du simple au double donc, si 
on estime que les “capitaux en fu ite” ne re
présentent “que” la moitié des fonds en pro
venance du tiers monde...

Pourquoi insister ainsi sur l ’importance des 
flux financiers venant des pays en voie de dé
veloppement dans notre pays? C’est que tout 
laisse supposer que la majeure partie de ces 
fonds sont placés en Suisse par la petite fran
ge de privilégiés des états en question, au mé
pris des lois, des usages, ou des intérêts natio
naux. Comme le note très simplement “ Der 
M onat” , la revue de l ’Union de Banque Suisse: 
“ Il y a effectivement beaucoup de capitaux à 
l ’étranger appartenant à des gens domiciliés 
dans les pays en développement ; cette situa
tion sur laquelle les banques suisses n ’ont au
cune influence suit une loi non écrite selon 
laquelle le capital va toujours là où sécurité et 
rendem ent lui sont les mieux assurés” . On ne 
peut mieux situer le pouvoir d ’attraction de 
notre pays... et ses responsabilités de ce fait! 
Il se trouve que l ’existence d ’un tel aimant est 
largement dommageable pour les pays en voie 
de développement qui, pour satisfaire leur am
bition légitime de stimuler leur économie na
tionale pour le bénéfice d ’une majorité de la 
population, doivent être en mesure d ’utiliser 
la richesse “à disposition” sur place, et plus 
spécialement celle autour de laquelle orbitent 
quelques “élites” sociales ou financières (deux 
pôles d ’un tel redressement : éviter l ’hémorra
gie de fonds qui accentue encore la faiblesse 
de leur position dans les relations économiques 
internationales et tenter de compenser l ’extrê

me inégalité des revenus grâce à une sévère 
répartition des obligations fiscales) ; or, les 
dispositions monétaires, si strictes soient-elles, 
ne sauraient tarir le flot des “capitaux en fu ite” 
... vers la Suisse, entre autres refuges. C’est là 
q u ’interviennent les accords d ’assistance inter
nationale, efficacement disuasifs, dont l ’effet 
préventif n ’est pas à négliger, mais qui suppo
sent des appuis étrangers! C ’est là que notre 
pays et directement interpellé !

Le système de l ’entraide internationale en 
matière pénale.Pour mémoire : “Il y a demande 
d ’entraide judiciare, dans les relations entre 
pays quand, par exemple, un gouvernement 
sollicite l ’aide des autorités suisses pour l ’exé
cution d ’une procédure pénale étrangère. Il 
peut s ’agir d ’une demande d ’extradition d ’une 
personne condamnée à l ’étranger et séjournant 
en Suisse, ou simplement de l ’entraide des au
torités pour les enquêtes et l ’obtention de 
preuves dans le cas d ’infractions qui ont été 
partiellement préparées ou exécutées dans no 
tre pays même (on l ’appelle la “petite en
traide”).
“Une demande d ’entraide judiciaire faite par 
un gouvernement étranger parvient au Dépar
tem ent fédéral de justice et police qui déter
mine ensuite si les conditions requises pour 
l ’octroi de l ’entraide sont bien remplies. 
Une raison constante et justifiée de refus 
de l ’entraide est le fait que l ’inculpé soit pour
suivi pour des motifs politiques ou raciaux, ou 
encore si la procédure à l ’étranger présente des 
défauts d ’après l ’optique suisse” (R.H. Strahm, 
février 1978. Informations du PSS sur le tra
vail parlementaire).
Le nouveau projet de loi doit prendre la relève 
d ’un texte vieux de plus de quatre-vingt ans. 
Sa rédaction comme un examen parlementaire 
(en cours) ont mis en lumière des rapports de 
force significatifs.

Les conflits d ’intérêts. S’agissant de l ’entraide 
de judiciaire quant aux délits sur les devises de 
la fraude fiscale, et plus précisément du refus 
d ’aide, le Conseil fédéral avait lui-même (Feuil



le fédérale, 1976 11/440) constaté que “la trans
formation de l ’Etat d ’autrefois en E tat social 
fondé sur le droit fait q u ’il apparaît aujour
d ’hui bien problématique ; l ’affaiblissement de 
la capacité financière de l ’E tat constitue une 
atteinte portée aux forces qui assurent et faci
litent la vie des membres de la communauté 
nationale ; il s’en suit q u ’à l ’étranger comme 
chez nous, l ’évolution du droit tend de plus 
en plus à supprimer ou du moins à réduire les 
privilèges consentis en matière de délits fis
caux” . Voilà qui laissait présager une certaine 
ouverture !

Le moins q u ’on puisse dire est que cette inter
prétation de la réalité internationale ne se tra 
duit pas dans l ’article 3 (al.3) du projet, ainsi 
libellé : “La demande (d ’un E tat étranger) est 
irrecevable si la procédure vise un acte qui pa
raît tendre exclusivement à diminuer des re
cettes fiscales ou contrevient à des mesures de 
politique monétaire, commerciale ou écono
m ique” . Les “milieux de l ’économie et des 
banques” , de l ’aveu même du Conseil fédéral, 
avaient passé par là :“ Les infractions à la légis
lation sur les cartels, les manipulations finan
cières faites à l ’aide de double facturation, les 
manipulations dans le calcul des prix, etc..., 
tous ces délits commis à l ’étranger, grâce aux
quels l ’é ta t étranger est trompé et escroqué 
et qui peuvent être commis et rendus clandes
tins par une stricte application du secret ban
caire dans les banques ou instituts financiers 
de Suisse, étaient donc exclus, par cette seu
le phrase, de l ’entraide judiciaire ! ” (R.H. 
Strahm).

Les Etats intransigeants

Le Conseil fédéral a bien tenté de corriger le 
tir, en proposant de compléter cet article par 
un alinéa adoucissant le diktat des banques et 
des milieux de l ’économie : “Exceptionnelle
ment, il peut être donné suite à une telle de
mande si un rejet est de nature à porter gra
vement atteinte à des intérêts importants de

la Suisse” . Une maigre compensation dont le 
Conseil des Etats, examinant le projet de loi 
en hiver dernier, n ’a pas voulu (suppression 
sans opposition, sans même une intervention 
ou un vote négatif de la part des conseillers 
aux Etats socialistes).

Cette proposition de texte qui consacre, à 
n ’en pas douter, la prédominance des intérêts 
égoïstes des milieux dominants de notre pays 
doit encore passer devant le Conseil national...

Quelques voix se font-elles entendre sur le thè 
me de la solidarité internationale ? Car une 
chose est certaine : “ L ’entraide internationale 
en matière pénale devrait donner à la Suisse 
l ’occasion de m ontrer clairement q u ’une con
ception globale d ’aide au développement s’ins
crit dans les objectifs fondamentaux de notre 
politique extérieure” .

REÇU ET LU

Vacancier, voyageur 
touriste et colon

Exceptionnellement, pour cette rubrique, une 
note sur un texte qui a paru en août de l ’année 
dernière, mais qui reste, comme on peut le 
voir, d ’une “brûlante” actualité. Ces quel
ques lignes de citation, donc :
“L ’accumlation de prestige qui est liée au fait 
de voyager le plus loin possible est loin d ’être 
négligeable. Il y a incontestablement un phé
nomène de mode qui joue à ce niveau. La per
sonne qui peut se vanter d ’avoir “ fait” des 
endroits aussi éloignés et divers que l ’Alaska, 
l ’Ile de Pâques, le Ladakh, les Nouvelles Hé
brides et la Haute Amazonie jou it dans la so
ciété industrielle occidentale d ’un prestige im
portant dont elle peut, à la limite, faire usage 
dans sa vie professionnelle ou amoureuse. Elle 
est auréolée de la gloire qui jaillit sur ceux qui 
ont fait ce que la plupart de leurs contem po

rains ne feront jamais. Elle est le dérisoire ex
plorateur de l ’âge des “je ts” , le Robinson, 
Crusoé des temps modernes. Il faut également 
souligner que l ’accumulation de prestige qui 
résulte du fait de voyager outre-mer est étroi
tem ent liée au problème de la stratification 
sociale dans les pays industrialisés. C ’est ainsi 
q u ’un ouvrier spécialisé qui a “fait” la Tunisie 
ou l ’Egypte jou it d ’un prestige égal auprès 
de ses camarades d ’usine q u ’un cadre supérieur 
qui a “ fait” la Haute Birmanie ou la Nouvelle 
Guinée auprès de ses collègues de bureau. 
Il est à ce propos nécessaire d ’épiloguer sur tou 
te l ’ambigüité qui se cache derrière ce terme 
communément employé de “faire” un pays, 
une région, un continent, comme si leur exis
tence objective dépendait de la visite du tou
riste occidental qui relate son expérience. Il 
n ’a pourtant rien créé, rien fabriqué, les so
ciétés où il ne fait que passer en coup de vent 
n ’ont pas attendu son arrivée pour s ’organiser 
et se développer et son départ ne les empêche
ra pas de continuer à le faire” .

Voilà une saine lecture pour ces mois d ’été ! Il 
s ’agit d ’un extrait d ’une petite publication du 
Centre Europe-Tiers monde (CETIM, adresse 
utile: Quai Wilson, 1201 Genève), intitulé 
“ Tourisme dans le tiers monde, mythes et réa
lités” (J.-L. Maurer, Fouez Mellah et J.-Ph. 
Rapp), dans la série “ Notes et documents sur 
les problèmes actuels du développement” .

L ’ambition des auteurs : répondre à un cer
tain nombre de questions que devraient se 
poser les “voyageurs” . Soit: quelles sont, pour 
le tiers monde, les conséquences de cette nou
velle forme de pénétration occidentale q u ’est 
le tourisme? Le tourisme ouvre-t-il la voie à 
une “rencontre de civilisations” comme le 
chantent les prospectus ? Ou entraîne-t-il, au- 
delà d ’une incompréhension profonde, des dé
séquilibres sociaux e t6culturels dans les pays 
d ’accueil? Q u’en est-il au surplus des avantages 
économiques escomptés par les pays qui ont 
misé sur le tourisme pour accélérer leur déve
loppem ent? De quoi faire rêver. Autrement.



Vulgarisation urgente

La Société suisse de recherches sociales pra
tiques, surtout connue en Suisse alémanique, 
a diffusé auprès de ses membres des notes sur 
140 termes courants en matière de recherche 
sociale, d ’analyse de marché, d ’étude d ’opinion, 
de sociologie et de psychologie. Le but de 
cette publication, qui s ’est étendue sur trois 
ans : faciliter aux profanes la compréhension 
de termes techniques utilisés par les scientifi
ques. Cela rappelle la remarque du chancelier 
Schmidt s’adressant à l ’issue d ’un exposé tech
nique au ministre de l ’économie Karl Schiller: 
“ Dis voir, Karl, sais-tu encore l ’allem and?”. 

*  *  *

Finies les émissions pour madame : le studio de 
Berne innove puisqu’il diffuse maintenant une 
heure pour monsieur (Männerstunde). Elle est 
d ’ailleurs produite par une femme, Eva Eggli...

*  *  *

“ L ’Educateur”, organe hebdomadaire de la 
Société pédagogique de la Suisse romande 
(Planches 22, 1820 Montreux) poursuit sa 
publication d ’un “dossier ouvert sur le nuclé
aire” avec la retranscription intégrale d ’un cer
tain nombre de réactions de personnalités di
verses à deux questions principales : position 
face au problème nucléaire, raisons de l ’absten
tionnisme d ’une certaine partie de la popula
tion sur ce sujet. Réponses, entre autres, de la 
part de Brown Boveri, de l ’Union des centra
les suisses d ’électricité, du Vorort, de l ’Union 
syndicale suisse , de l ’Office fédéral de l ’éco
nomie énergétique. Une somme utile, à n ’en 
pas douter, en prévision de prochains débats.

*  *  *

“ Morgarten a lieu” (Morgarten findet statt). 
Un film va être tourné sous ce titre en Suisse 
centrale. Il ne s ’agira pas à proprem ent parler 
d ’une reconstitution de la bataille du Morgar
ten, mais d ’un essai sur la permanence de ce 
symbole. Des cantons de Suisse centrale par
ticipent au financement de la bande.

LE POINT


